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alon sera Inscrite sous le nO 2 au registre spécial 
des oonoessioos mÎnièr~s du Service des Mines du 
TOjl:Q, avec la menlkm acrurdée en zone r{'Servée. 

ARTICLE 10 
1l1$cripti?n au bureau de la conserw'ion foncière 

du ,Togo 

La pré~nte oonœssÎon doit I\tœ inscrite au hureau 
de la Conservation foncière du Togo, 11 la diligence 
de lu Société Minière d'l Bénin et conformément aUX 
pra)Criptions desarlicles 11 Ilt 12 du décret minier 
du 26 octobre 1927. 

ARTICLE 11, 
Election de 'domicile 

La Société Miuière du Bénin a fait élection de 
domicile à Lomé (Tokoin l.. 

r 
Elle doit y 'Uvoir \ln bureau et faire ,choix, Iii 

besoin, d'un 'agent qui' toge dans le bâtiment affecté 
IlU dit bw'eau. Cet Il.!t'ent doit a"oir qualité' pour
NcevoÎrau nom de la Société Minière du Bénin 
Iioutes notifications admilÙstraUves. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domi
cile eu un 'autre lieu du Togo, elle sera tenue d'en 
faire la déclaralioll au 'Ministre charjlié deS; Mines 
et au Service des Mines. 

ARTICLE 12 
,~ I.;a oouc-ession no 2 Akoumapé C est et restera sou

mise il louloS dispositions et prescriptions des décrets 
miuiers des 26 octobre 19'..l7 et 28 juillet 1938 (en 
Iiout ce qui n'est pas contraire au Statut du Togo) 
et des dé~rets, 'arrêlés, ri'it1cmcu!s ou oonvenlions 
pris <lU qui pourraient être priS ultérieuremeut pour 
I~ur application. 

ARTICLE 13 
Le présent décret Sera publié au Journal Officiel 

de la RépublitfUc Autonome clu Togo. 

Fait li Lomé, le 5 avril 1957 

Pour Je Premier Ministre, absent, . 
Le Milliaire d'E,at clwl'gé de linléricur et des Pc.sfes 


et Ttlécommunica,ions, 

chargé dB l'exp,:diiiond,lI N/aires cOW'lIule8, 


F. MAMA. i 

Le Minùtre d'Etat chargé i[e l'/ntémur 
et dfJ3 Tél':communièlI:iollS, 

l". !';ÙM... 

Pour le Ministre des 'Mines, des Travaux Pnbltcsi 
<irs Transports, de l'Ecotlnmie el du Plan absent, 

Le Ministre d'Etat chargé de l'expédition 
MS AffaireR courantes, 

l? MA.MA.. \ 
Le ministre du Commerce et de l'Industrie; 

l'. SCHNEIDER. 

Le Mini.tre de la 'Santé PU,blique; 
R. JOHNSON. 

Le MinÎJ;tre des FinanCes p. t.; 
A. MEATCIII. 

Le M'n~tre de, l'Agr/.Cullure, 

Ile l'Elevage et de.. Eeux el F orôts, 


A. l\1EATCRI 

Le Mini.tre du Travail, des Lois Sociales 
et tle ['Imlruet"'n Publique, 

L. Yw.•ss,•• 

Le Mini.tre de l'Information et rie la Pre$S:e; 
E. FlAwoo. 

DECRET N' 57-50 du ii auril 1!)57 accordant ul1ll' 
conCJellsion minièr., pour l'exploitaI/Olt de. ph,~
phal€, de Chaux et d'illumine eu :on8 réservée fi 
1!J: Société Minière du Bénin. 

ConcasÏ<>Ti no '3 • Ha/wtoé B" 

Le Premier.l\1inistl'<', 
Vu le déeret n" .,)6~B4? du 2-1 août 19;';6 portnlll stalul du 

Togo; 

Vu la loi togolaise n" 56·2 du 18 septembre 1956 détermlnant 
dans le cadre do décret du 24 aofit 1956, portant slatut du 
Togo, lee pouvoirs du Gouvernement de la RépubHque Auto
nome du Togo -et ceux réservés Il l' A.ssetnbJ~ Législative; 

Vu le déeret du 21 février 1924 Jnodifié par le décret du 
22 juillet 1924 réglementant les autorisations pCT50nnelles en 
matières miuière6; 

Vu le décret du 26 octobre 1927 réglementant la rechercbe 
et l'exploitation dee gitet!! de $ubstanoes miuéràles au Togo, mo
difié par le décret du 26 décembre 1931 fiunt la réglementation 
minière ct les disp0!Jitions spéciales applicables aux hydrocar
bures liquides dan:') les Colonies et Territoires $(}US mand:H; 

Vu le décret du 28 juiUet 1938 portant modilication au régime 
minier de certaines Colonif'6 (création de zones réacrvée5); 

Vn l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en ri$e.rve eèrtaines 
Ittwstauoes de la p:remit:re et troisième catégctric dont les phos~ 

~ates; 1 

Vu la rlernallde de permis général de .reeherchea pour phos
phatcs de {'baux et d'alumine (3'" catégorie) formulée par la 
Société Mi'Û(~rt: du Bénin e~ date du 23 février 1955;• 

Vu le décret du 5 juillet 1955 promulgué au Togo par arl:êlé 
n~ 652-S5i C. du 20 juillct 1955 (J.O.T. du 1-6-55) accordant il 
la SocÎét;:: Mirùère du Bénin un permis général de recherehes 
minières comprenaut 34 périmètres de 3 km sur 3 km de ('.ôté 
t!t en plirticulicr le périmètre nij 2 Hahotoé B et porté sur 1.. 
regisllX dca perrn.is de recherehes du Togo &ous le nn 126 t 
permis ~éuéral aceordé eoos ré:;cr\>'t: des droits antérieurs (arti~ 

de P- du décret du 5 juillet 1955); 

Vu le.s permis de rceherchca minières n~' 39 et 40 "délivréa 
le 6 juin 1953 (J,D.T. du 1-11-:3:.) p~ge 164) rf'-uQuvelés le 5 
juin 1956~ rcporlM sur le ;;egiatre des permllJ de reehct,clwa. 
du S<::rvlee des .\lines 60115 les Il''' 46 et 41. Accordés 50US ré
6Crve dc l'cxactÎlude "des- déclaratione et ren8cigncment~ four
n~ par le titulaire, I$OUS réserve dea permis ou concession 
antérieurement euregistr&f ou accordéa, des droIt:; des tiers•.. ; 

V u la demande de coneee:siQn minière- iorumlée conformément 
t l'article 2 du décret du 5 juillet 1955 et il l'article -iO du 

http:perrn.is
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décret du 26 oClobr,' 1927, pat 1•• Société Minière du n,~nÎu 

cn date du 17 'novembre 1955 i't purtant sur le p';:rimèlTc n~ 

126 ~ n? 2 Haho(ot' B 5i(1((- tl'tllS le Ct'rde J'Anécho (rv('épissé 
li" 3 JéljHl~ If' 17 nun~UJbre 195;, ~pilr 11: Chef du Ser\:iee des 
Mines); 

Vu la leur!'" du 21 nOWètubre 1955 n" 6·Hp.finc~ à :\fonsienr 
le Directeur Gi-lIér,.J de la Société Min~èrc ùu Bénin finviLutt 
à Verser les droits dc frais d'iWjtruc!ion de la concession milltèrr 
(n:I'!,.,lnent {,ffcdlU: le 28 novembre 1955 au Service des Du
UlalHt's du Tog.o 8uinUll recépîsst- n" 692 du 28 noycmbn' J9.G5 
ct IrlUl.Smis par lettre Ir' B78jHC. du J"r déccmbrt, 1955; 

Vu la lettre LüM 2OUjHC. du 9 janvier 1956 du Chef tie 
Mi~i.ou de la Société Minière du Bénin transmettant nI! Senh' 
tics Mines: les plans au 1;10.000" sur papiers clItoilfs: 

Vu la JeUre n tl -l,Mines du 9 jamier 19.~6 du Chef du Servil!c 
Iles Mînes au Chef de Mission de la Sodété ~1inièr(' du Bfrun 
lui renvoyant les plaus entoilés pour indication fitl Nord vraÎ; 

Vu l'enregistrement au Sen icc de.. Mmes des plans entoilés 
(échelle 1/10.000') d<' la fOUel"S~jon sous le ,'''' 56JMiner;/3 du 
30 janvÎer 1956; 

Yu la trarmnissÎon de la dt"mande de concession par le Chef 
,~u Sel" iee de!f }fine.s au ComtnÙ!iaire de la République, par 
lettre n~ 695jMines du 19 ùécrmbre 1955, aux fins dtinatruction; 

Vu la Jettre n" 696jMiues du 19 décembre 1955 du Chef du 
Senice des Mines au Directeur du Cabinet du CommiSsaire de 
III République relative il l'insertion an J.O.T. de la demanJr, 
de cOHoea;.sÎon minière'; 

Vu la uote de Scn-Îee n" 698JMine& en date du 19 décembre 
1955 du Chef du Service des Minee relatÏ\Je à l'affichage de 
la demande de concea!lÎon minœn: au Servioe dei Mines 'à partir 
<1u 31 décembre 1955 et la note ajoutk du Chef du Secré
tariat du Service des Min~ indi.quant que l'opération est ef~ 
feetuéej , 

Vu la note de Serviœ n~ 699)Mine& en date du 19 décetnbl"t! 
1955 du Chel du Ser..iee des, Mines à son Adjoint lui peeacri
vant de auivre la marche de& opérations d'i.nstruction de la 
demande; 

Vu la lettre If' l056/Mines du 21 décembre ;t955 ~u Com
lUÎ88aire de la République au Commandânt du Cercle d'Anécho 
lui transmettant la demande aux fins d;inStruction pour ~ompter 
du 1~' Janvie::: 1956, pour affichage de la demande el enquêtf'" 
publique sur pInce; • 

nGVu la leltre 267U dn 31 décembre 1955 du Commandant 
du Certle d~Anéeho indiquant que Paffichage de la demande 
est citeetué il partir du 31 déœmbre 1955; 

Vu la première in~rtion, au J.O.T. en date do l~x janvier 
1956 (pagea 37 et 38) de la demande de 

Vu la deudèmc .insertion au J.O.T. en 
1%6 (pages 98 et 99) de la dcmande de 

Vu la troisième ÎI~ertion au J.O.T. en 
1956 (pagea 141 el 142) de la demande de 

concession miuière; 

date du 16 janvier 
eonecssion mi.niêre; 

date du Ih février 
('onee86ion minière; 

Vu les procèl:i-\crbaux d'ellquèle publ!que et d'affichage des 
demandes de conct:SSioIl minière eu date du 22 mai 1956 de M. 
l'Administratcur COmU131ldant. le Cel'de d'Anéeho; 

Vu le procè5."erbal d'afficbage au Service des MineJ: ..u date 
du 27 juin 1956 o~ 392j~liuea eu.regù;.tré en débet le 26 juin 
1956 soua le u" 1853 - Folio 31; " 

Vu la lettre LOM 968/HC. du 3Q décembre 1955 du Chef de 

Mission de la Société Minièn du Bénin ind.iquant que la 81gns

lisation auxiliaire prênlt' d.uUI la demande de eoncessioll a été 

effectivement mise en place sut' le terrain ([i' et J), 


Vn la Jeure Il'' 10'l;Min{'s tlu 15 fé\'ri!~t' 1956 iHl Direckllr 

de la Société Minière du B0IîÎn lui préei~ant que la re~onnais


sauce de la signalisaritHi auxiliaire de 1., conc('ssion sera df{'chtce 

le 11 février J956; 


Vu les ordrc,'i de :Mission n~~ 108 el 109/Minc~ dll 16 f~nicr 


1956 du Chef du Service deR J'lImee il 600 Adjoiut lui indiquant 

dans quelles conditjons doivent s'elfecluer let! H~r1fications dt" 

la signalisation am:iliaire; 


Vu le~ documentS topographiques conccrnant les schémas et 


feuilles de {'Mculs ayant scrvi à déturuiner les point.a F et J 

ainsi que la détermination du Nord vrai} remis au Sen'ice des 

Mines lors de la re('oJUulissanee de la signalisatioll auxiliaire et 

e,nreg1strés au SerYlce des Min~ le 20 février 1956 n~ 90; 


Vu le procès-\erbal d'enquête n" J3lJMines du 21 févrÎ\r 

1956 relatif il la reconnaÏ3!iance de la signalisation llthitiaire 

de la eonœseion sollicitée le 17 novembre 1955. ProeèJ-verb1'l1 

CDJ't'gLstré en débet le 27 février 1956 sous le n" 612 - Polio 61; 


_ Vu le procè6~Ycrba.l d'enquête u* 391 du 21 juio 1956 rclntif 
à la vérification des feuilleIJ de calculs fournies lors de la re~ 

connaiteance de la signalisation auxiliaire. Procès~verbal enre
ptré en débet le 21 juin 1956" BOUS le n- 1845 ~ F0li:9 30; 

Vn le procè6-verhal nO lIIjMines en date du 27 Uvrier 1957, 
enregietré en débet de vérification, rectHication, certification ~, 
plaUt!J entoil_ au 1/10.000. remis par la Société Minière du ,
Bénin à l'appui de sa demande de cODeesaÎ9nj 

Vu l'oppoaition formulée par le$ tien contre la dêUvrance deaJ 

concessiON demandées par la Société Minière du Bénio, devant 

le Tribunal de '1 .... Instance de Lomé le 29 mllrs 1956 dont 

n<.rtifÎcation Il été ifaite il M. le Comm.1asaire de la République 

à cette même date par c.'tploit d~hui.",icr i 


Vu le J'ugement 0" 61 du 27 avril, 1956 du Tribunal d. 1" 

Instance e Lomé; 


Vu Pacte d'appel des ticm opposants en date du 16 mai 1956 

devant la Cour d'Appel d'Abidjan, notilié .à M. le CommiMaire 

de la République le même jour par explQit d'bui88ier; 


Vu la requête d'intervention du Territoire du Togo eu date 

!du 6 juin 1956 aupr~ de la Cour d'Appel d'Abidjart; 


Vu l'arrêt nQ 198 dtl la Cour de Appel d'Abidjan en date db 

H décembre 1956 confirmant le jugement n° 61 du 21 avril 

1956 du Tribunal de l,a Instance de Lomé, sipifié au GOUl'er

uement Togolais le Il lévrier 1951 par huÎS<:lÎer et enregi&tré 

au Cabinet du Premier Ministre le 13 février 1957 SOIlS le nQ
 

, 

H78, transmla à la Direction des Mines et de ln Géologie 
par lettre n" llO/MTP/M. du 19 février 1957 du t\'lini:;tèrc dg&. 

Minei, Travaux Publie.i, Tramports, de l'Economie et du Plan 

ct enregistré ft la Direction des Mines et de la Géologie )JOUg le 

n" tl7LMin~ du 19 février 1957; 


Vu le d&iret togolai3 Il'' 51_31J du 12 marli 1951 concernant 

l'cxeITlce des compétences d('s membres du Gouveru~m(!Ht Togo

lais, des Services et des Agents de FAdmÏnistration en matière 

de r~glementation mÏnière; 


Vu l'avis du Directeur du Scrvice des Mines ot de la Géologie; 

Le c()JliStil de& ministres entendu, 

, ," 
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DECRETE: 
ARTICLE PHEMIER 

Du droit de laSociéfé Minière du Bénin 

à.. .obtenir une concession 'lninière !MJur explni/er 


le phOilphate de 'Chaux et d'Alumine. 

La Sociélé lIIinière du 'Bénin, S'JCiélé Anonyme nu 

Capital de Cent millions de francs CFA, nyant wu 
, Sièl(e Social 11 Lomé (RépubliclUC Auloll"mc du 
J Togio) : 

titulaire 00 l'autorisalioll personnelle no [Ii-55(
1 Minœ du 21 janvier 1955, 

UlulaiTe du périmèlre de recherches nO 2 Hà
ootoé B pour phosphates de chaux et d'alumine ae
oordé sous réserve des droits ';lIllérieUl'5 pal" décret 
du 5 juillet 1955 PMmulgné au Journul officiel du 
Toll:O du 1,raoOI 1955, porlé sur le re~istrel des 
permis de 'recherches du Service des Mines' sous 
le uo 126 situé dans la '''gion d'Akoumapé (Cerde 
d'Anécho) i 

- suite !aUx travaux de recherches entrepris sU!' 
le périmètre et ù 'la mise eu évidence d'ul! j!;Î
sement de phosplrate de chaux et d'alumine. e,ph>i
table s'élfildant en partie Sur ce périmètre, 

- suite 11 sa demande en date du 17 novem
bre 1955, 

a droit li l'obteution d'une concession minière pour 

exploiter le phœphale de chaux et d'alumine déri 

vant du périmètre Haholoo J.l et qui portera le 


f 
nom de ooncession nO:3 «Hllhofoé B». 

- ARTICLE 2 
IlIfItitulion de la oonce~siOll. 'It" :3 , llaIlOloé B , 
L:a concession no 3 H.ihol"é B est instituée> par 

le préseut décret "n 20ue résc"vée, conformément 
li l'.article 45 du décret minier du 26 octobre lf):!7 
et oompte lenu du décret du 28 juillet 1938. 

L'institution de cdte ooncession est soumise en ou
tre à l'accomplissement des formalités prévnespar 
les 'arliclcs 48 el :;6 du décret minier du 26 octobr" 
1927, 

ARTJCLE 3 

Définition, carac'éri~t/q,ues, limites de la con


cession JIO :1 Hahotoé B Plan annexe 

au 1/10.000. 


La ooncessiŒl nO :1 HnllOloé B es~ définie ainsi 
qu'il snit : 

Siluaîm administrative. La ooUl,:ession no :l 
<st située dans la région s'étendant au 1\on' dut vm~ d'Haholoé et an Nord-Est d'AkoulTI0p0 (Cer

At de.rAnécho).
i Périmètre de recherche. orÎl!;ine. L'Il concession 
~ nQ 3 Hahûlüé B dérive du périmèlre U O 2 Hahotoo 

B ·.lcoordé il la S"ciél~ Mi,ù"re du n:'uill J"I1' décret 
dn 5 juillet 1955 (Jollrnal Oltlciel du TOl{O du 1"l QOilt 1955) sous résel've des droi15 nntél'Ïeunl, péri 
mètre porté sous le nO 126 sur le rej!;Îstre des permis 
de rœherches du Service des Mines. 

t._ Périmètre donl le pûteau-sip;nnl (coin Sud'Ouest) 
indiqué par la leUre U sur le plan au 1/10.000<: joint 
li été implanté à six mille mètres à l'Ouest :vrai du 

poteall-si~nal définissant les 'Inalre périmètres AROIl
mapé A, B, C, D, (décret du 29 juillet '1953) le 18 
féYl'ier 195.5 et porte les inscriptions snivantes S. 
M.R 18 février 1955 -- P.G.RB. 3' cRtéirOrie, 

Pœilion, farme el limites, - La {':Oi.lc,;:~si-oll nO :~ à ta 
fiorJue d'un rectdHg]e compris dans la moi:ié Est du 
périmètre de recht>l~hfS (Jri~llle dont les côt6; SŒ1~ 
orientés Nord-Sud et Est-Ouest wais. 

CO!éB de la cnllce.ssÎon no :L - La limite Esi de la 
eoncession no ~l eolncide m'ec 'la limite Est du permis 
de recherches origine passant pat· le poteau-sij!;ual F 
(situé à trois mille m,;l,- ..s à l'Esl \Tai dn poteau-si
j!lllai ori~i'll'e D) implanlé ·par la S"dèlé ~liuière du 
Bénin le 26 décembre Hl,,;'. 

LI limite Sud de la conee5silfll nO 3 coïncide avec 
l'a limite Sud du pcrmil; Ile recherches orij!;Îne pas
sont elle-même par le poleau-sil!Jnal d'Hahotoé B et 
le pote<au-siltllal F mis en place le '26 décembre )0;);, 
et por!:ant tt'll inscriptions sllinmtes: Sociélé ~lillièrc 
du Bénin demande de concession Sig'''U F. 

La limite Ouœt de la concessioo no ~ coj\l('ide' avec 
hl ligne Nord-Sud vrai partaj1;cant en deux parlies 
ép;ales le permis de recherches «ri"ine, .igne ,\/ord
Sud [>nssant elle-nième par le si"nal E ,ilué il mille 
cînq œnts mètres à l'Est vrai du pûtcau-si"u"j du 
permis origine HailotQé B. 

Touter«is "li exécution du jUl{ement n' Hl du 27 
avril 1956 dn Tribunal de 1" lus:ance de Lomé 
confirmé j:rllr l'arrêl nO 198 en dale du 14 décembre 
1956 de la Gour d!Appf'1 d'Abidjan, la limite Nord 
de 1... oonQeSsion no 3 se confond au plus avec la 1ij!l1,e 
Est-Ouest vrai formant la limite Sud des permis de 
recherchesacoordés le 6 juin 1953 par décisiotl du 
Chef du Service des Travaux PuiJlics el des ~I iues 
du TO/lll) (plermis 'acoordés sous r<'sel've de l'exadi
tnde de.., déclarations et T"nsei~nements tonrnlS par 
le titulaire, sous réserve des permis -nu enncessina 
antérieurement eDJ'ellistrés ou acoor<;lés, des droits 
des liers, puhliés au Journal Officiel du To~ du 1er 
1l00cembr,e 1953 et portés Sur le rej!;Îstre des permis 
de recherches du Serl"Îœ des "line, sous Ir" ,,0 Hi el 
47)._ 

Coin de la concession no a -- Le CHin Sud- Est de 
ta ooncession nO :> est situé à lrois Jllille mètt·os à ., 
l'Est \Tui du poteau-signal définissant te permis or'..' 
ne Hahotoé Il. Il œl illdiquç Sur le plan an 1/1 :l.OO:k 
par la h,Ure 1; et a été matérialisé pal' la Sociélé 
.Minière du Bénin le 26 décembre 19;;:;. 

Le coin Sud~Out'sl de la conces,~Îon iF' :}, !Jldiqué 
par la lettre E SUl' le plan au 1!10.000, joinl, situé 
.. mille cinq cools m(,tres à l'Est Yl'ai du poteau
si~lI'...1 D d'Ilaholoé B a été nnatél'Ïalisé provisoire
ment par la Sociélé Minière du Béniu par un poleau 
auxiliaire en fer. 

Le eoin N,ord-Oucst de la coneession n° i sc ll'OUVe 
.. l'intersection de la ümite Ouest bien définie )>récé
demment, de cette eoncession avec la ligue COfilnlUlle 

Est-Ouest vrai formant la limite Sud des permis ,le 
recherchee; accordés le 6 juin 1953 par décision du 
Chef du Service des Travaux Publics et dcs iYIinC5 
du Togo (accordé, sous réserve de l'exactitude dcs 
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déclarations et renseignements fournis par le titulaire 
~us réserve des permis Ou COllccS3ion antérieurement 
enr"f;islrés ou accordés, des droils des Uers) pullliés 
au lournel Qlfieiet du Togo du 1er novembre 1953 
et portés sur (e registre des permis de recherches du 
Service des Mines sous les nO' 46 et 47. 

toC coiu l'\ord-Est de la coneession, n" 4 se tl'ouve 
il l'intersection de)a limite Est, bien définie précé
demment, de cette concessiôu aVeC La ligue commune 
Est-Ouest vrai formant la limite Sud dcs permis de 
l~.hcrches 'dcoordés le tl Juin 19:13 par déci~i'iü!l du 
Chef du Service des r['l'avaux "l1blics et des :'lines 
du Togo (accordés s{Jus l'éserv~ de l'exaditude des 
déclaralion.s d ronseignemenls fournis pal" le Ululaire. 
SOUS réserve d:es permis ou eoncession antérieurement 

\ 	 enregistrés Oll accordés, des d!'Oils des 1i~l"S; pullliés 
<lu lournal olliciel du Togo du l,r no\'eruhre 1953 
et porlés Sil,· le regislre des permi~ de recherches 
du Service, des ~lincs ""ù8 les HO' ,16 el d7. 

Limite Nord et coms NoM-Est et :"ord-Ouest 
de la corn;essûm nO 3 

0,"5 deux derniers poi.nts devront être matérialisés 
sur le terrain au Inoment de l'opération de bornage 

. qui dans oc eas sera cOInplété par une opération de 
délimitation faite contradictoirement avec le titulaire 
des perruis de recherehes accordés le 6 juill 1953 
(Journal officiel du Togo du 1er novembre 1953) ain
si qu'II esl prêm it. l'al'Lido 7 du présenl décret. 

Sur le krrain cette ligne commune orientée Est
Ouest vrai passe obligatoirement par le !"Iteau-signal 
définissant les deux périmètres de "l<}herches accordés 
le 6 juin 1953 (Journal oUidel du Togo du 1'" nO
vembre 1953 page 764) situé sur le côté gauche de 
la route d'AI<oumapé-Animabio et dont la position 
sur le terrain est bien fixée. 

Sur les plans joints au présent acte de eonc",*,ion 
;;t qui ont été produits par la Société Minière du Bé
nin à l'appui de sa demande de concession, le Service 
des Mines a n'perté à titre provisoire les indications 
suivantes émanant d'opérations topographiques faites 
l''''· la Sociélé Minière du Bénin soil : .. 

1°) le poteau-signal définissant les deux permm 
de rechercnes accordés le 6 juin 1953 (loumd officiet 
du Togo du 1-' novembre 1953) situé sur la route 
d'Akoumapé-Animabio ct dé.igné par PN 3, 

20) la ligne Est-Ouest passant par le point PN H, 

3°) le$ points S d Q intersection de la ligne précé
dente avec les côtés Oue.t et Est de la concession n" 3. 

Ces indications [eront rabjet de modifications éven
tuelles après les opérations de bornage et de délimita
tion contradictoire pré\"llŒ à 'l'article 7 du I,,·ésellt 
décret, 

La position de la COllccBsion nO ;j «: Hntotoé B J} par 
rapport auX points ëcmarquables de la région, par 
rapport aux autres çoncc5sions instituées en faveur 
de la Société l\Hnière du Bénin, ail13i que les IiInites 
el ooins de celle concession (provisoires pOUl" 1.1 
limite l'\ord) sont représentés à l'échelle du '11 

10,000 ème sur le plan joint au préoont décret et dont 
il esl queslion à 'l'article 7 ci-~près. 

La concession n" 3 a une surfaee réputée égale Il 
trois cenl quatre vintrl Seize heclares jusqu'lI nouvel 
ordre, 

ARTICLE 4 

Substances - Droit d'exploitGtiOlI 

ta conccision nO 3 Habotoé B, confère il la Sodété 
Minière du Bénin, le droit excluc,if d'exploiter uni-~ 
quement leE phosphates de cbaux et d'alumi1le : 

. - dans les limites du périmètre défini à l'article 
précédent, 

- indéfiniment en profondeur dau" les limite;; de 
ce même périmètre, 

- et suivant les règles de l'art adaptées au type 
de gisement de phosphate de la cOIlcession et avec la 
préoccupation de rendre autant que possible le. ter
rains de nouveau pr.opres à leur usage antérieur daus 
un délai convenllhic. 

AHTleLE 5 

Durée de ta concession 

La concession n" 3 Habotoé B est accerdée il la 
Société Minière dn Bénin pour une durée de cinqÛallt~ 
ans il compter du jour de la publication du présent 
décret au lournal officiel de la République A.utonom~ 
du Togo. 

ARTICLE 6 

Cession. 

La concession nO :1 instituée en zone réservée ne 
pourra faire l'objet d'une ccssion qu'après,autorisation 
du Gouvernement Togolais. 

ARTlLE 7 

Bornage et fJIOJls "nnex~s au 1/10.00Oe 
Dans un délai de six mois à compter de la publica

tion du présent décret au Journal officiel de la Répu
hliqUè Autonome du Togo, la S(}('iété Minière du 
Bénin devra procéder aux opératioIlli suivant"", cOIl
cernant le bornage de la concession n" <1 conformé
ment à l'article 48 du décret minier du 26 octobre 
1927 : 

1") Limite Nord de la concession nO 3. - CA)1Dpte 
tenu du jugement n° 61 du 27 avril 1956 du Tri
hunnl de première Instance de I.omé confirmé par 
l'arrét no 198 en da'e du 14 décembre 19:11) de la 
Cour d'Appel d'Abidjan, la Socié.é Minière du Bénin 
procèdera fi la déie"mbntion de la limite Nord de la 
concession nO ;j contradbtoiremo~nt avec le titulaire 
des permis de recherches accordé,; le 6 jub 19.;3 pal· 
le Chef du Service de, Travaux Publbs et des Mines 
du Togo (Journal officiel du Top;o du 1.' novembre 
1953). 

Cette dé:imitation contrad'ietoil"c comprendra: 

- le relevé du point PN3 défbi"ant "'3 deux 
permis de recherches accordés lé 6 juir. 19,j3, par. 
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rapport. au poteau.signal deo permis de recherches 
(JOT. du 1.9-53) poteau-signal situé au carrefour 
du village d'Akoumapé, de façon il ."pouvoir en re
porter la pœilkm Sur les plans joints au 1/10.000<, 

- la détermination sur le terrain dt· la ligne Est
OUtil! [Ydssant par le point Pl" 3, 

- l'impliUItation d" deux hornes principale:; auX 
coins Nord-Est et Nord-Ouest de la conee:;,;oll ne :1, 
situées sur cette ligne de démarcation cl dé;;ignéc. 
par les léttrc. S et Q (Q étant une borne commune 
avec la concession nO 4), ; 

- l'implantation d'un,,· horne!tc auxiliaire placée 
il mi.distance (mtre les deux hornes extrêmes. 

Ces opérations seront portées Il la connaissance du 
Service des Mines, ainsi que les résultats des calculs 
et les relevés au 1;10.000- signé. par les deux partie::...... 

20 ) Borne•. - Les autres coins de la concession de
vront être matérialisés (si ce n'est déjà fait) par des 
hornes ou poteaux.signaux ayant un sode eu héton 
bien encastré dans le sol et de dimensions apparentes 
minimum (80 'cm sur 80 cm Sur 80 cm) et un si
!CITaI indica.lif portant sur sa tôle 1:1 Jetlrej 'cOI'res
pendanle (Iôle perforée). 

Sur chacune des autres limites Est-Sud-Ouest des 
bornes auxiliaires seront placées tous leà mille mètres 
soit .u total six bornes auxiliaires. 

___ Plans au 1/10.000e. - Les deuxplaus entoilés Il 
"Péchclle du 1/10.000- joints il la demand'e de con

. 	 cession, enregistrés (après rectification) au Service, 
de Mines sous le \10 ;,ü/.Mine,;3 le 30 janvier 1956 : 
1956 : 

- reconnus identiques entre eux, 

- vérifiés, rectifiés et certifiés yar le Service des 
Mines à la dale du 27 février 1951, . 

- annotés provisoirement cn ce qui concerne ~a 
limite Nord de la conoossion n" 3 (pN3 - S - Q) 
sont numérotés Plan n" 1 et Plan nO 2. 

Le Plan uO 1 l'l'litera annexé au présenl décrel et 
sera conservé au Service deR ~tilles. 

Le Plan n" 2 SCI'a remis à la Société· Minière du 
Bénin cu même tèmps qu'un exemplaire du pl'èsent 
déCi'''!' 

Après les opérations du :hol'llage (dont certaines 
faites contradictoirement) qui SCl'ont exécutées "on
formémentau pns~nt article, ila Société ~linièl'e 
du Bénin présenlera son plan n' 2 au Service des 
Mines qui en posses:;ion du résultat du hornage con

l' 
l 	 tradictoire y reportera leô mentions de bornage dé

fioitif1 
ARTICLE 8 i 

Annulation du périmètre de> recherches origine1 
Le permis de. recherche' no 2 TIahol{)é B (décret du 

5 juillet 1955) porto 5ur le registre des .permis de i 

recherches du Service iles Mines sous le nO 126 se 
trouvera annulé de plein dtoit H compler du jour où 
la concessinn nO 3 sera rendue définitive après l'a

eomplissement d<s formalité. prévues aUX arlirle·; 48 
ct 56 du décret minier du 26 octohre 1927. 

ARTICLE 9 

1ll1lcriplion de 1,[ e01wession no:l Il ,,{w.'oi 11 

ou régislr.e spécial ars conc(!ssl'on:>f du S:'-rr-'Ît'C 


dea )Ifines 


Conformément à l'article Il du décrd Illinier du 26 
octobre 1(J27, l'insli!lliiori de la présente concession 
.el'a inscrite sous le flO 3 au réltistrel spécial des 
ooncœsions minières du Service des ~!ines du TOj1;() 

- ;ntec la mention: acconlée en zOl1e réscn'éc. 

ARTICLE 10 

/n.-;cription au bureau de l-ll con:r'rvalion foncière 
du Togo 

La présente conoes3Îon doit être inscrite au hur,,~au 
de la Conservation f(lllcière du Togo " 1" diligence 
de la Société Minière du Bénin ct eonfonnélllcnt auX 
prescriptions de1 articles 11 ct 12 rlu décret minier 
du 26 octobre 1927. . 

ARTICLE 11 

Election de domicile 

La Société Minière du Bénin a fait électiou de 
domieil" à Lomé (Tokoin). 

Elle doit y avoir un bureau et faire choix si besoin; 
d'un agent qui loge dans 1" bâtiment affecté au dit 
bureau. Cet agent doit avoir qualité pour reccvoir, 
au nom de la Société Minière du Bénin toute. noti· 
fications administratives. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domieile 
en un autre lieu du Togo, elle sera tenu'" d'en faire 
la déclaration au Ministre chargé des MUles et ail 
Service d<s Mines. 

ARTICLE 12 

La concession. rio 3 Hahotoé B est et l'estera soumise 
à toutes les dispositions et ,J'rescriptions des décrets 
mi:!icr. des 26 octobre 192, et 28 juillet 19:38 (en 
tod l'C qui n'est pas contraire au Statut du Togo) 
et des décrcts~ arrêtés, règlements ou conventiollS: 
pris IOU qui pourraient êlre pris uHériellf'lllent piJIIl' 
lem' applicati{)n. 

ARTICLE 13 

Le présent déc",! sera puhlié au Jounzal o!tidel 
de Il! Répuhlique Autonome du Togo. 

~'ai,l' il Lomé, le fi aVl'il 19.57. 

p, Le Pl'emier ,\linistre, .ah.ent, 

l..c MiIÙ!Slre d'E!al clrar!!,é de Ilntérieur et des Po()s{es 
et Télécomml1niœ.'ions~ 


chargé di! l'expédition \les .4.iiaircs ('ollran!es, 

F. MAMA. 

l..c MiIÙ!Slre .d'E!al chargé 'de l'Intérieur ft des l'os:e,. 
,el Télécommunioo'ion5, 

• 	 F. MAMA. 
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Pour le 'Ministre des Miues, des TI'avaux Publics, 
dœ Transports, de l'Economie ct du Plan absent, 


Le JIinislre d'Etal chargé ide. 1'expédition 

<les Affaires Courantes, 


F. MAMA. , 
Le Ministre'du Comml!'rce et de l'lndu,trie, 

P. SCllNJo."I1mR. 

Le M",istre de fa 8r;nté Publique; 
R. JOHNSON: 

Le Mmiotre des Finances p.i., 
A. MEATCHI. 

Le Mmistre de l'Agriculture, 

<le l'Elevage et rdcs Eaux ct Forêu, 


A. }lEATcm. 

Le Mini.tre du Travail el des Lo;s Sociales 
et tle l'lnstruetwn Publique, 

L. YWASSA. 

Le Ministre de l'Informatien et !le la Presse; 
E. ,PIAWOO 

" 


• 
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